
*A.F (Avantage fiscal) : SERENA étant une société agréée dans le cadre de la Loi Borloo pour le développement des services à la personne, 
toutes nos prestations bénéficient, selon les dispositions de l'article 199 sexdecies du code général des impôts,  d'une réduction ou d'un crédit d'impôt 
de 50% des sommes dépensées. Une attestation fiscale vous sera envoyée en mars de l’année civile suivante. 

 

 
 
 
 
Les tarifs   
 

 
SOUTIEN SCOLAIRE 

 

 

     
 
 
Description de la prestation 
 
Soutien scolaire : niveau primaire, collège, lycée, enseignement supérieur 

• Matières enseignées : Maths, Physique / Chimie, Sciences de la vie et de la terre, Français, Langues (Anglais, Allemand, 
Italien, Espagnol), Histoire / Géographie, Économie, Droit, Comptabilité, Gestion, Philosophie 

• Matières spécifiques selon disponibilités 
• Un forfait peut comprendre une ou plusieurs matières au choix parmi : Maths, Français, Physique / Chimie, Anglais 

 
Les cours à domicile : pour tout public (y compris les personnes non scolarisées)   

• Matières enseignées : selon disponibilités 
 
 
 
Conditions d’intervention 
 

• Jours d’intervention : du lundi au samedi 
• Horaires d’intervention : entre 8 h et 20 h en semaine, entre 8 h et 18 h le samedi 
• Durée minimum d’intervention : 1 h, avec un fractionnement de la durée à la demi-heure supplémentaire 

 
 


